COUPON DETACHABLE

DU CERTIFICAT D’IMMATRICULATION

MODE D’EMPLOI

	 

Le coupon détachable du certificat d’immatriculation simplifie vos démarches administratives en vous permettant d'effectuer certaines opérations d'immatriculation comme les changements de domicile ou de propriétaire, par voie postale, tout en ayant la possibilité de circuler pendant un mois avec cette partie détachable.

Changement de domicile 
· Vous complétez le coupon détachable avec votre nouvelle adresse, le signez, le découpez et le conservez pour vous permettre de circuler jusqu'à réception de votre nouveau certificat d’immatriculation. 

· La partie haute du certificat d’immatriculation est adressé, par voie postale, à la préfecture avec les autres pièces nécessaires au traitement du dossier (Cf. fiches des immatriculations)   

Changement de propriétaire 

Vous achetez un véhicule d'occasion : 

· Le vendeur vous remet l'ancien certificat d’immatriculation dont il signe le coupon détachable après l'avoir complété par vos coordonnées. Il inscrit sur la partie principale de la carte la mention "vendu le" (ou "revendu le" si le vendeur est un professionnel) suivie de la date de la vente et de sa signature. 

· La partie haute du certificat d’immatriculation est adressé, par voie postale, à la préfecture avec les autres pièces nécessaires au traitement du dossier (Cf. fiches des immatriculations)   

Le coupon détachable vous permet de circuler pendant un mois et n'a pas à être envoyé à la préfecture dans la mesure où il n'a plus de valeur une fois son délai de validité dépassé. 



Destruction du véhicule 

Vous remettez la partie principale de la carte grise au professionnel agréé chargé de la destruction sur laquelle vous apposez de manière lisible la mention "vendu le (date) pour destruction" suivie de votre signature et adressez à la préfecture d'immatriculation de votre véhicule le coupon détachable que vous aurez préalablement complété par les coordonnées du professionnel et signé, accompagne d’une copie du certificat de cession. 




